Pailement cours minerve...

Par Misslouloutte, le 13/09/2017 a 20:32

Bonjour,rnAlors voila je me suis inscrite a cours minerve au mois de mars. Sauf que je ne peu
plus payer la formation petite enfance.rnAu jour d aujourd hui le cabinet Sorrec me demande
de payer 1666 euros d un seul coup. Or je ne peu pas. Que faire ? Je risque quoi ?

Par Visiteur, le 13/09/2017 a 21:02

Bonsoir,rnVVous risquez une saisie-attribution ou mobiliére si minerve obtient un jugement
exécutoire.

Par Misslouloutte, le 13/09/2017 a 21:03

Mais si je paye 50 euros par mois

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés




